
REUNION DU BUREAU DIRECTEUR – 26 JANVIER 2026 

Cette réunion en visio à 9 h 30 réunit neuf membres du bureau sur dix, Annie COLIN étant excusée.         

1 – Point licences 

Le comité compte 1118 licenciés à ce jour, et Jean-Marc pense qu’en août, ce sera proche de 1150. Il y a moins 
de non renouvellements que la saison dernière. Il demande à Marie-Paule d’aller voir une fois par semaine sur clubs/S 
le nombre de licenciés. Notre comité est toujours premier devant les Pays de Loire et le Lyonnais qui n‘ont pas encore 
franchi la barre des 900 licenciés. C’est bien sûr une satisfaction, mais il faut rester vigilants et être prêts à « recruter » 
et à accueillir de nouveau joueurs. 

Un 2ème club s’est créé à Rennes (maison de quartier Ste-Thérèse). Jean-Marc a appelé la personne désignée 
comme contact, mais a rencontré peu d’écho. Il envisage un déplacement dans ce club, avec réunion « administrative » 
le matin et séance animation l’après-midi. Il est difficile de créer de nouveaux clubs, et Jean-Marc déplore l’échec de 
Quiberon. Mais il ne faut pas laisser tomber les clubs en difficulté ou ceux comme les trois nouveaux du 29 qui ne 
veulent pas faire de compétitions. Jean-Marc ira aussi visiter ces clubs dont certains ne répondent pas à ses messages. 
Si un club est en difficulté dans un secteur, il faut contacter Jean-Marc qui « fera tout pour continuer d’avancer ».  

2 – Fête des Bretons 

Le problème de salle à Rennes est résolu. Mais il n’y a pour l’instant que des équipes de Rennes, ce qui ne 
répond pas au règlement (il faut des joueurs d’au moins deux clubs). Françoise espère que Dinan pourra y participer. 

Pour la finale du 27 juin à Carhaix, il faut une salle de 120 places ; or, la salle habituelle est un peu juste. Jean-
Marc indique que si c’est nécessaire, il enlèvera 3 équipes, ce qui ferait 105 joueurs. 

3 – Calendrier 

>> Ajout de Baud pour les interclubs nationaux. Dans le 22, voir si Erquy peut organiser : ce club n’a pas d’arbitre 
mais une salle de 40 places.  

>> Simultané au profit du scolaire : pas de centre dans le 29. Quatre week-ends de compétitions de suite, cela 
fait beaucoup ! 

>> Pour 2026-2027, il faudra faire attention aux élections présidentielles (11/04 et 25/04 ou 18/04 et 02/05) 
pour fixer nos compétitions départementales et régionales. Deux réunions de secteur sont actuellement prévues : le 
jeudi 29 janvier pour le 56 et le jeudi 5 février pour le 22.  

4 – Championnat de Bretagne  

Les 123 places disponibles à Baden ont été prises très vite. Aucun souci d’organisation ; l’arbitrage sera réalisé 
localement, donc par des Morbihannais, afin de réduire au maximum les frais, même si la salle est gratuite.  

Des interrogations sur ce championnat : il est difficile de réunir l’ensemble du comité en raison du coût du 
déplacement et de l’hébergement à un moment où le pouvoir d’achat des retraités est en baisse. Est-ce représentatif 
de faire un championnat où c’est surtout le département organisateur qui est représenté ? Faut-il continuer sur la 
même structure : un week-end avec deux compétitions ? 

Deux solutions : faire un multiplex dans deux sites (voire 3 comme dans certains comités) pour avoir plus de 
joueurs, mais ça change la nature du championnat ? ou faire une phase qualificative qui ajoute une journée de 
compétition au calendrier ? 

=> A discuter en CA. Le bureau est plutôt favorable au maintien de deux jours de compétition et à une 
organisation en multiplex sur deux sites pour ne pas alourdir le calendrier, avec des parties prétirées : cela permettrait 
de mixer deux départements, voire plus pour les joueurs limitrophes ; le faire sur 3 sites entraînerait un déséquilibre.  

5 – Trésorerie 

Christiane prévoit pour la prochaine saison une facturation des licences (une début novembre et l’autre en 
décembre) car les règlements actuellement faits au fil de l’eau alourdissent la gestion, des paiements pour la finale de 
la ronde, l’achat des jeux… étant effectués en même temps. Après les deux premières facturations, les licences 
supplémentaires seraient réglées au fil de l’eau comme maintenant. 

Concernant le défraiement, la colonne covoiturage sera divisée en deux : « payé » et « reçu ». La question se 
pose pour les arbitres chauffeurs qui ne mettent pas de covoiturage reçu : faut-il dans ce cas diviser par 4 ? 



Jean-Marc pense qu’il faut continuer sur le déclaratif. Un rappel des règles d’indemnisation des arbitres sera 
fait lors du CA et de l’AG. Christiane rappelle qu’elle envoie la fiche de défraiement aux clubs organisateurs le jeudi ou 
le vendredi précédents. Elle va la transmettre à Marie-Paule pour publication sur le site. 

Christiane va préparer un tableau comparatif entre deux saisons pour les salles payantes. 

6 – Boîtes mail spécifiques 

La boîte mail créée pour les licences fonctionne très bien. La même procédure sera mise en place pour les fiches 
de défraiement, les résultats, et sans doute aussi la papeterie, afin de simplifier la vie de tous les intervenants 
concernés. Comme pour les licences, lorsqu’un mail n’arrivera pas à la bonne adresse, il sera renvoyé à son expéditeur 
pour qu’il utilise l’adresse adéquate. 

Marie-Paule demande de préciser aux clubs organisateurs qu’il faut bien indiquer le code club dans le nom du 
fichier généré lors de la création de la compétition sur Sigles. 

7 – Scrabble scolaire 

 Anne-Marie s’interroge sur les modalités de défraiement des enfants du 29 participant à la finale régionale à 
Rennes : billet collectif remboursé par le Comité comme l’an dernier ? Pas de billet collectif possible avec Ouigo. Il y 
aura sans doute trois arbitres du 29 (Pierrette, Maryvonne et Mylène). 

Jean-Marc propose de décider à l’avance d’un nombre d’enfants qualifiés pour la finale, donc quels que soient 
les résultats, et de donner la valeur aller-retour d’un billet Rennes-Brest par exemple, pour enfants et 
accompagnateurs. Il faudra faire une réunion sur le dossier scolaire pour évoquer ce sujet et rédiger un règlement.  

8 – Site du Comité 

Dans le cadre d’une évolution fédérale qui sera évoquée lors du CA, nous serons amenés à modifier notre 
propre site. Un groupe de travail sera constitué pour une mise en œuvre à la rentrée. 

9 – Divers 

Jean-Marc donnera très prochainement le nom des qualifiés pour Vichy dans le cadre des quotas Comité pour 
les séries 5, 6 et 7, les VDR et les séries 4. 

 

 

La réunion prend fin après ce dernier point à 11 H 45.  

 

 

 

∞               ∞              ∞  


